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La présente modification vise à : 

 répondre aux questions reçues pendant la période de soumission 
 
QUESTIONS ET RÉPONSES 
 
 
Annexe A - Énoncé des travaux 

QUESTION no 1 

Point 4.2 – Révision des train d’atterrissage principaux. (La GRC offrira la possibilité de fournir des trains 
d’atterrissage principaux inutilisables pour révision avant l’arrivée de l’aéronef afin de respecter les délais 
d’exécution des travaux.) Afin de respecter le délai d’exécution des travaux de 42 jours, cette option doit être 
exercée car le délai d’exécution des travaux actuel des révisions des trains principaux est long*. Vous trouverez 
ci-dessous des questions liées aux trains d’atterrissage principaux inutilisables offerts par la GRC pour ce point.  

QUESTION 1a) 
 
L’ensemble d’échange de trains d’atterrissage principaux comprendra-t-il des essieux, des barres de maintien, 
des plateaux, des roues, des freins?  
 
RÉPONSE 1a) 
 
Seulement les essieux et les barres de maintien sont compris 
 
 
QUESTION 1b)  
 
Le matériel d’échange comprend-il un axe de ski? Des blocs de compression, un bloc de rebond?   
 
RÉPONSE 1b)  
 
Aucun de ces articles  
 
QUESTION 1c) 
 
La GRC fournira-t-elle des fiches de composant pour le train d’échange avec le nombre d’heures/de cycles 
depuis la dernière révision, et confirmera-t-elle que le train d’échange a été assujetti au BS no V6/0016?  
 
RÉPONSE 1c) 
 
Le train d’échange est assujetti au BS V6/0016. 
Les fiches de composant seront fournies à l’attribution du contrat 
Le rapport de démontage de l’inspection de train est ci-joint.   
 
QUESTION 1d) 
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*Il est à noter que si des soudures et/ou autres réparations sont requises sur ce train d’échange, les délais 
d’exécution peuvent atteindre plusieurs (1 à 3) mois.  

RÉPONSE 1d) 

Le matériel inutilisable fourni par la GRC peut être utilisé comme noyau d’échange si le temps de révision 
s’avère excessif. 

QUESTION no 2 

Point 4.3 – Révision du train avant, no de pièce 71-100-31. (La GRC offrira la possibilité de fournir un train avant 
inutilisable pour révision avant l’arrivée de l’aéronef afin de respecter les délais d’exécution des travaux.) Afin de 
respecter le délai d’exécution des travaux de 42 jours, cette option doit être exercée car le délai d’exécution des 
travaux actuel de révision du train avant est long*. Vous trouverez ci-dessous des questions liées au train avant 
inutilisable offert par la GRC pour ce point. 

 

QUESTION 2 a) 

Ce train avant d’échange comprendra-t-il l’essieu et la roue?  
 
RÉPONSE 2 a) 
 
Pas d’essieu ni de roue 
 
QUESTION 2b) 
 
La GRC fournira-t-elle des fiches de composant pour le train d’échange avec le nombre d’heures/de cycles 
depuis la dernière révision, et confirmera-t-elle que le train d’échange doit respecter d’autres modifications ou 
BS? L’état actuel après modification du train avant est 71-100-37. 
 
RÉPONSE 2b) 
 
Les fiches de composant seront fournies à l’attribution du contrat 
Le rapport de démontage de l’inspection de train est ci-joint.   
 

QUESTION 2c) 

*Il est à noter que si des soudures et/ou autres réparations sont requises sur ce train d’échange, les délais 
d’exécution peuvent atteindre plusieurs (1 à 3) mois.  

 

RÉPONSE 2c) 

Le matériel inutilisable fourni par la GRC peut être utilisé comme noyau d’échange si le temps de révision 
s’avère excessif. 
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QUESTION no 3 

Point 4.6 – Remplacer tous les câbles des commandes de vol principales  

Veuillez confirmer si l’aéronef est équipé de câbles en acier inoxydable ou en acier au carbone.  

 

RÉPONSE 3 

Des câbles d’acier sont fournis par la GRC 

QUESTION no 4 

Point 4.8 – Déposer, inspecter et reposer les 8 réservoirs souples, et inspecter la structure pour en assurer 
l’intégrité et vérifier s’il y a de la corrosion –  

QUESTION 4A) 
 
Veuillez fournir une liste des garnitures et des joints d’étanchéité qui seront fournis par la GRC pour ces travaux.  
 
RÉPONSE 4a) 
 
Les garnitures pour la dépose/pose des réservoirs souples conformément à l’AMM/IPC seront fournis par la 
GRC. 
 
QUESTION 4b) 
 
La GRC a-t-elle l’intention de fournir un deuxième ensemble de réservoirs souples certifiés pour la pose? Ou 
faut-il reposer les réservoirs souples d’origine?  
 
RÉPONSE 4b) 
 
Un ensemble de réservoirs souples certifiés de rechange sera livré avec l’aéronef au vendeur. 
 

QUESTION no 5 

Point 4.12 – Inspection des biellettes des gouvernes et des volets –  

Veuillez fournir l’état actuel de modification des biellettes des gouvernes et des volets installées dans l’aéronef.  
 
RÉPONSE 5 
 
La mod. 6/1781 a été incorporée et l’aéronef comprend des biellettes de volets 6061-T3 
 
QUESTION no 6 

 
Élément 4.21 – Installer de nouvelles poulies de câble à la référence fuselage 270,3 –  
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Veuillez confirmer si ces pièces doivent être fournies par Viking pour ce point.  
 
RÉPONSE 6 
 
Les poulies sont fournies par la GRC 
 

QUESTION no 7 

Point 4.24 – Retouches de peinture globales  

 
QUESTION 7 a) 

 
Veuillez fournir la marque et le système de peinture utilisés sur l’aéronef afin que nous puissions confirmer les 
codes et la disponibilité du produit.  
 
RÉPONSE 7 a) 
 
Système de couche de fond et couche transparente de marque Akzo Nobel. Les codes de peinture ont déjà été 
inclus dans l’EDT 
 
 
QUESTION 7b) 
 
La GRC peut-elle fournir des photos des endroits où les retouches de peinture seront nécessaires?  
 
 
RÉPONSE 7b) 
 
Le vendeur doit indiquer les retouches requises à la suite des travaux structuraux effectués. C.-À-D. : 4.23 
Remplacer le cadre de fuselage inférieur à la référence fuselage 218.8; et 4.29 Déposer le revêtement de la 
porte de l’escalier intégré  
 
QUESTION 7c) 
 
Est-ce que l’on s’attend à ce que les zones touchées telles que les trajectoires d’échappement soient décapées 
et repeintes? Ou les retouches ponctuelles sont-elles suffisantes?  
 
RÉPONSE 7c) 
 
Les retouches ponctuelles sont suffisantes 
 
QUESTION no 8 

 
Point 4.27 - Décaper la peinture sur la paroi intérieure de la porte de l’escalier intégré  
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QUESTION 8 a) 

Quel est l’état de mod./numéro de pièce de cette porte ?   
 
 
RÉPONSE 8 a) 
 
 
Porte d’escalier intégré Bick, no de pièce B60900  
 
QUESTION 8b) 
 
Cette porte fait-elle l’objet de CTS, de réparations ou de modifications qui ont une incidence sur la portée de ces 
travaux?  
 
RÉPONSE 8b) 
 
CTS SA87-4 / CTS SA612NE de la FAA  
 
QUESTION 8c) 
Y a-t-il des problèmes connus associés à la porte qui peuvent être communiqués à l’avance?  Obtenir des pièces 
pour cette porte peut être très difficile et problématique. 
 
RÉPONSE 8c) 
 
Aucun problème connu. 
 
QUESTION no 9 
 

Point 4.29 – Déposer le revêtement de la porte de l’escalier intégré  

 

QUESTION 9 a) 

Quel est l’état de mod./numéro de pièce de cette porte ? 
 
RÉPONSE 9 a) 
 
 Porte d’escalier intégré Bick, no de pièce B60900 STA  
 
QUESTION 9b) 

 
Cette porte fait-elle l’objet de CTS, de réparations ou de modifications qui ont une incidence sur la portée de ces 
travaux?  



 
Solicitation No. – Nº de l’invitation : 202200009/A 

Amendment No. – No. de la modification : 3 
 

 

Page 7 de – of 16 

 
RÉPONSE 9b) 
 
CTS SA87-4 / CTS SA612NE de la FAA 
 
QUESTION 9c) 
 
 
Y a-t-il des problèmes connus associés à la porte qui peuvent être communiqués à l’avance?  Obtenir des pièces 
pour cette porte peut être très difficile et problématique. 
 
RÉPONSE 9c) 
 

Aucun problème connu. 

 
QUESTION no 10 

Point 4.32 – Maintenance planifiée (tâches du calendrier/12 mois) –  

D’autres tâches de maintenance planifiées seront-elles nécessaires? Inspections régulière A et E, carte SP 3 mois 
/ 6 mois?  
 
RÉPONSE 10 
Veuillez consulter la demande de soumissions, section 7.7.1.2 Travaux supplémentaires 
 

QUESTION no 11 

Point 4.33 – Installer un port de charge USB –  

QUESTION 11 a) 
 
Est-il attendu que ces travaux seront consignés en tant que « modification mineure »?   
 
 
RÉPONSE 11 a) 
 
C’est exact, modification mineure 
 
QUESTION 11b) 
 
Sera-t-il nécessaire d’effectuer un rapport ou une mise à jour de l’analyse des charges électriques?  
 
RÉPONSE 11b) 
 
Non 
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Rapport de démontage 
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